
H*âÿê EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ft4arrie de Blaye (33390)

L'an deux mtlle dix neuf le 5 février, le Conseil i/unicipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 30 janvier 2019, sous la présidence de
l\4onsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, lt4aire.

M. Rll/ARK, l\4me BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, M. WINTERSHE||\4, I/me IIERCHADOU, [/.
LoRIAUD, [.4me HlI,4PENS, Ad]oints, Mme MARECHAL. [4. BAILLARGEAT, M. EL|AS, M. BoDIN, [/me
QUERAL, Mme LANDAIS, lV, CASTETS, Mme BAYLE, M, SABoURAUD, [.4me LUCKHAUS, Mme BERTHIoT,
Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés pâr pouvoir:
M. GEDON à M. ELIAS, l/. MONMARCHON à [r. RIMARK, M. GABARD à lt/me I\4ERCHADOU

Etaient excusés:
l\4. VERDIER, Mme DUBOURG, Mme HOLGADO, lV. INOCENCIO

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, lV1. ELIAS est élu secrétaire
de sêance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 20

Conseillers votants : 23

Pour : 23
Contre : 0

Abstention : 0

,4 - DÉsrcNATroN D'uN DÉLÉcuÉ À LA pRorEcTroN oES ooNNÉES MUTUALTSÈES

Le Con3eil Municipal délibère à l'unanimité

La question du traitement des données à caraclère personnel apparaît comme un enjeu èconomique majeur

La loi informatique el libertés du 6 janvier 1978 a fixé un cadre à la collecte et au traitement de ces données afin

de les protéger, dans la mesure ou leur divulgation ou leur mauvaise utilisation sont susceptibles de porter

atteinte aux droits et libertés des personnes, ou à leur vie privée. Elle a également créé la Commission Nalionale
de l'lnformatique el des Libertés (CNIL),

Le nouveau Règlement Général sur la Protection des Données dit RGPD du 27 autil 2016 applicable à

l'ensemble des pays membres de l'Union Européenne prévoit un principe d'auto-responsabilisation des acleurs

économiques. ll vise à renforcer l'importance de cet enjeu auprès de ceux qui trailent les données et à
responsabiliser les professionnels. llconsacre et renforce les grands principes de la loi lnformatique et Libertes et
accroît sensiblement les droits des citoyens en leur donnant plus de maitrise sur leurs données.

Les collectivités territoriales sont amenées à recourir de laçon croissanle aux moyens informatiques pour gérer

les nombreux services dont elles ont la compétence. Ces applications ou fichierc recensent de nombleuses

informations à caractère personnelsur les administrés.

Dans ce cadre, lâ Commune traite donc des données personnelles et doit veiller au respect des textes tout au

long du cycle de vie de la donnée dans le cadre d'une logique de conformité continue.

Ainsi pour veiller au respect du cadre réglementaire énoncé par la CNIL, la Commune dort désigner un délégué à

la protection des données.

Ce délégué est chargé de mettre en æuvre la conformité au règlement européen sur la protection des données

au sein de I'organisme qui l'a désigné s'agissant de l'ensemble des traitemenls de cet organisme.

« Chef d'orchestre » de la conformité en matière de protection des données au sein de son organisme, le

délégué à la protection des données est pnncipalement chargé :



. d'informer et de conseiller le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que leurs employés ;. de contrôler le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ;. de conseiller l'organisme sur la réalisation d'une analyse d'impact relative à Ia protection des données et
d'en vérifier l'exécution ;

. de coopérer avec l'autoritê de contrôle et d'être le point de contact de celle-ci.

Le délégué doit tenir à jour le regiske des activités de traitement qui sont mis en æuvre pâr l'organisme qui l'a
désigné. Le délêgué contribue à une meilleure application de la loi et réduit les risques juridiques pesant sur le
l\4aire en tant que responsable des donnêes à caractère personnel détenues par les services.

Par délibération du 30 Novembre 2010, le conseil syndical de Gironde Numérique a approuvê la modification de

ses staluts permettant la mise en place d'une activité de services numêriques mutualisês à caractère facultatif.
Au titre des activités de services numériques proposées dans le pack e-sécurité, Iigure une prestation permettanl

notamment la mise en place d'un Délégué à Ia Protection des Données mutualisé

Par délibêration du 1 1 janvier 2017, la Communauté de Communes de Blaye a adhéré aux services numériques

mutualisés à caractère facultatif proposés par Gironde Numérique.

ll est proposé au conseil municipal de désigner Monsieur Joachim JAFFEL, Responsable administratif juridique

et financier du Syndicat Mixte Gironde Numérique en tant Délégué à la protection des données mutualisées de la

Commune.

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associalions Diverses) s'est

réunie le 28 janvier 2019 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jouB, mois et an susdits :

La pésenfe délitbation Éul faîo \objet d'un recouts poü excès de Nuvou devant le Tibunal Adminktralil de Bodeaux dans un délai

de deux nois à conpt de sa publication el de sa Écepton par le repÉsenlanl de I'Etal.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 08/02/19

ldentifiant de télétransmission : 033-2'1330058500014-

20'1 90205-57656-DE-1-1

Pou empêché,
RIMARKMo
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